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Code civil

Section I — Des formes du divorce
Extrait

Article 261

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce.

Lorsque le divorce sera demandé par la raison qu’un des époux est condamné a une peine afflictive et infamante, les seules formalités a observer
consisteront a présenter au tribunal de premiere instance une expédition en bonne forme de la décision portant condamnation, avec un certificat

du greffier constatant que cette décision n’est plus susceptible d’étre réformée par les voies 1égales ordinaires. Le certificat du greffier devra étre
visé par le procureur général ou le procureur de la République.
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